
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Conseil supérieur de certaines
professions de santé

Dossier suivi par :
Anouk CHRISTMANN
tél. : (+352) 247-65596

Ministère de la Santé
et de la Sécurité sociale
Madame Martine DEPREZ,
Ministre
1, rue Charles Darwin
L-1433 Luxembourg

Strassen, le 17 novembre 2025

Concerne : Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux
laboratoires d'analyses médicales

Madame la Ministre,

Faisant suite à votre demande d'avis du 10 octobre 2025, nous vous informons que le Conseil
supérieur de certaines professions de santé n'a pas d'objection à présenter en ce qui concerne le
projet de loi sous rubrique.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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